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round
d’observation !

Négociations Point 6

la Direction
en garde sous le pied

IKU
Nous maintenons notre refus d’opposer les salariés administratifs et ceux 
en horaires décalés, nous redemandons la mise en place d’un dispositif commun.
Nous attendons de la Direction qu’elle prenne enfin en compte nos demandes répétées.

Intéressement
L’UNSA-SAPAP ne répond pas favorablement à un accord d’intéressement 2021-2023 
si ce budget allourdit les mesures structurelles et conjoncturelles (nous sommes pourtant 
signataire de tous les accords interressement depuis 1988).

L’UNSA-SAPAP se félicite d’avoir obtenu l’écoute de la Direction 
et l’adhésion d’autres organisations syndicales.

Cet abandon de la Direction permet d’allouer 11,6 M€/an dans la nouvelle version, 
destinés pour partie à atténuer les mesures d’économies conjoncturelles.

SUFA
Suite à la proposition de la Direction de maintenir un SUFA égal pour toutes les catégories, 
la demande d’une mesure inversement proportionnelle est réitérée par l’UNSA-SAPAP 
(et ce depuis de très nombreuses années).

Nous demandons le maintien du SUFA pour les parents isolés.

Nous avons proposé la mise en place d’un barême sous conditions de ressources.

Cette mesure fera l’objet d’un retour de la Direction répondant aux différentes demandes 
des Organisations Syndicales.
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ICPL
L’effort important (-70 %) demandé sur les trois ans est refusé par l’UNSA-SAPAP.

La Direction souhaite maintenir une réduction de 20 % de la prime de manière structurelle.

Pour l’ICPL, les avancements et la mutuelle

La redistribution sur le plan d’économie de l’intéressement permettrait d’atténuer l’effort important demandé 
aux salariés, entre autres le maintien de la part patronnale actuelle sur l’option de base de la mutuelle.

Temps de travail
L’UNSA-SAPAP ne s’oppose pas à la retenue de droits d’absence pour limiter la réduction du salaire mensuel.

Même si nous sommes parfaitement conscient 
qu’il s’agit de travailler plus pour gagner moins.

l’UNSA-SAPAP s’oppose à ce que la borne maximale passe à  48 heures, et propose 43 heures pour éviter 
la pénibilité et la suppression de postes par la révision des tableaux de service en augmentant le nombre 
de vacations travaillées.

Ne baissons pas
la garde !

Chaque jour qui passe 
amène son lot de convergences entre vos organisations syndicales, 

nous nous en félicitons et savons que cela répond à vos attentes.

Une délégation de l’UNSA-SAPAP répondra à l’appel à la grève 
déposé par le CGT et sera auprès des salariés jeudi 17 septembre 

nous en profiterons pour partager nos positions


